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llodiftcalions aux lois provinciale et communale (1). 

AMl~NDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M. BULS. 

Amendement à l'article 7ti de la loi communale : 

Ajouter l'alinéa suivant : 

cc Les délibérations du conseil ne doivent être npprou vécs par le Roi ou 
par la députnlion permanente du conseil provincial que clans les cas formel 
lement prévus par la loi. )) 

ART. Sa. - Al.ll'iÉ.\ 2, ajouter : 

u La suspension prononcée en verlu de la présente loi par le conseil com 
» munal, par le collège, par le bourgmestre ou par le Gouverneur entraine 
>> la privation cle traitement pendant sa durée, à moins que l'autorité appelée 
>> à statuer n'en décide autrement. » 

AnT. 99, njouter : 

« Le bourgmestre peul suspendre puur un mois les agents de la police 
)> locale, les commissaires de police el les adjoints-commissaires de police 
>) exceptés. )> 

BULS. 
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